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Garde de l enfant bilingue

Par RAUZET, le 09/03/2008 à 19:01

je suis francaise et je veux me separer de mon compagnon anglais et retourner vivre en
france avec ma fille nee en angleterre il y a 6 mois (nous vivons en angleterre et je ne suis
pas mariee a mon compagnon) pouvez vous me dire si je peux avoir la garde de ma fille ? je
suis desesperer aidez moi nous vivons chez sa mere et je suis seule en angleterre!
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